
AVIS PUBLIC
CONCERNANT LA RECONDUCTION DE LA DIVISION DU TERRITOIRE 

DE LA VILLE DE MAGOG EN DISTRICTS ÉLECTORAUX 

PRENEZ AVIS que le 17 avril 2024, la Commission de la représentation électorale, 
a confirmé que la Ville de Magog remplit les conditions pour reconduire la division 
de son territoire en huit districts électoraux. Chaque district est représenté par une 
conseillère municipale ou un conseiller municipal et est délimité de façon à assurer 
un équilibre quant au nombre d’électeurs dans chacun d’eux et quant à leur 
homogénéité socioéconomique. 

L’avis public de reconduction de cette division peut être consulté pendant les heures 
ordinaires d’ouverture de bureau au Service du greffe, à l’hôtel de ville situé au 7, 
rue Principale Est à Magog, ainsi que sur le site internet de la Ville à 
www.ville.magog.qc.ca/avispublics. 

La description ainsi que la carte des districts électoraux sont jointes en annexe du 
présent avis. 

Tout électeur ou électrice, conformément à l’article 40.4 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), peut, dans les quinze 
(15) jours de la publication du présent avis, faire connaître par écrit son opposition 
à la reconduction de la division du territoire de la Ville de Magog en districts 
électoraux. Cette opposition doit être adressée à : 

Me Marie-Pierre Gauthier, greffière 
7, rue Principale Est 

Magog (Québec) J1X 1Y4 
greffe@ville.magog.qc.ca 

Conformément à l’article 40.5 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2), la greffière doit informer la Commission de la 
représentation électorale que la Ville a reçu, dans le délai fixé, un nombre 
d’oppositions égal ou supérieur à 140 électrices et électeurs (article 18). Dans ce 
cas, elle doit suivre la procédure de la division du territoire de la Ville en districts 
électoraux prévue à la section III de la Loi. 

Donné à Magog, le 30 avril 2024. 

Me Marie-Pierre Gauthier, 
Greffière  

http://www.ville.magog.qc.ca/avispublics


Les districts électoraux se délimitent comme suit : 

District électoral no 1 :

En partant d’un point situé à l’intersection du chemin Roy et de la limite municipale 
Nord sur le chemin de l’Auberge; de là, successivement, les lignes et démarcations 
suivantes : vers le Sud, le chemin Roy, la voie ferrée longeant la rue Principale 
Ouest (112), la rivière aux Cerises, le lac Memphrémagog, les limites municipales 
Ouest et Nord, et ce jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 3 353 électeurs pour un écart à la moyenne de +13,9 % et 
possède une superficie de 34,80 km2. 

District électoral no 2 :

En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale Nord et de la rue 
des Pins; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers l’Est, 
la limite municipale Nord longeant la rue des Prairies, un ruisseau longeant la rue 
Jovi, les lignes de transport d’énergie électrique, le prolongement en direction Nord 
de la rue du Ruisseau-Rouge, cette dernière rue, la limite arrière des propriétés 
ayant front sur le côté Sud de la rue Rivard, la rue des Pins, la rue Doyon, la rue du 
Général-Vanier, la rue du Sergent-Arthur-Boucher, la rue de Vimy, la rue Merry Nord 
(141), la rue Degré, la rue du Moulin, la rue Principale Ouest (112), la voie ferrée 
longeant cette dernière rue, le chemin Roy, la limite municipale Nord, et ce jusqu’au 
point de départ. 

Ce district contient 3 103 électeurs pour un écart à la moyenne de +5,4 % et 
possède une superficie de 10,51 km2. 

District électoral no 3 :

En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale Nord et de la rue 
Saint-Michel; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes :  vers 
l’Est, la limite municipale Nord, la limite municipale Est dans le lac et la rivière 
Magog, l’autoroute Joseph-Armand-Bombardier (55), la rue Sherbrooke, la limite 
séparant les deux propriétés sises aux 2102 et 2209 rue Sherbrooke, la limite arrière 
des propriétés ayant front sur le côté Sud de la rue des Boisés et son prolongement 
en direction Ouest, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté Nord de la 
rue Beaudoin, la rue du Ruisseau-Rouge et son prolongement en direction Nord, 
les lignes de transport d’énergie électrique, un ruisseau longeant la rue Jovi, la limite 
municipale Nord, et ce jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 633 électeurs pour un écart à la moyenne de -10,5 % et 
possède une superficie de 15,77 km2. 



District électoral no 4 : 

En partant d’un point situé à l’intersection de l’autoroute Joseph-Armand-
Bombardier (55) et de la rue Sherbrooke ; de là, successivement, les lignes et 
démarcations suivantes : vers le Sud-est, l’autoroute Joseph-Armand-Bombardier 
(55), la rivière Magog, la limite Ouest de la propriété sise au 446 Saint-Patrice Est, 
la piste cyclable dans le parc séparant les rues Saint-Pierre et Élie, la rue Fraser et 
son prolongement en direction Nord-ouest, la voie ferrée, les rues Saint-Patrice Est 
et Ouest, la rue Dollard, la rue Tupper, la rue Maisonneuve, la rue Jean-Paul-II, la 
rue Champlain, la rue du Ruisseau-Rouge, la limite arrière des propriétés ayant front 
sur le côté Nord de la rue Beaudoin et son prolongement en direction Est, la limite 
arrière des propriétés ayant front sur le côté Sud de la rue des Boisés, la limite 
séparant les deux propriétés sises aux 2102 et 2209 rue Sherbrooke, cette dernière 
rue, et ce jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 3 018 électeurs pour un écart à la moyenne de +2,5 % et 
possède une superficie de 4,11 km2. 

District électoral no 5 : 

En partant d’un point situé à la triple intersection de la rue Fraser, de la rue Saint-
Pierre et de la rue Courtemanche; de là, successivement, les lignes et démarcations 
suivantes : vers le Sud-est, la rue Fraser, la piste cyclable dans le parc séparant les 
rues Saint-Pierre et Élie, la limite Ouest de la propriété sise au 446 Saint-Patrice 
Est, la rivière Magog, la limite Ouest de l’immense propriété sise au 2055 rue 
Principale Est (108), les limites arrières des propriétés ayant front sur le côté Est de 
la 19e Avenue et de la rue du Coudrier, les limites arrières des propriétés ayant front 
sur le côté Sud de la rue des Horizons et du tronçon Sud de la rue Gérard-Gévry, 
la limite Nord de la propriété sise au 1002 rue du Belvédère et son prolongement 
en direction Est, le cours d'eau Boily, la rivière Magog, le barrage, le prolongement 
en direction Sud de la rue Saint-Joseph, la rue Principale Est (108), la voie ferrée, 
le prolongement en direction Nord-ouest de la rue Fraser, cette dernière rue, et ce 
jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 3 037 électeurs pour un écart à la moyenne de +3,2 % et 
possède une superficie de 2,73 km2. 

District électoral no 6 : 

En partant d’un point situé sur le barrage de la rivière Magog ; de là, 
successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le Sud-est, la rivière 
Magog, le cours d'eau Boily, le prolongement en direction Est de la limite Nord de 
la propriété sise au 1002 rue du Belvédère, les limites arrières des propriétés ayant 



front sur le côté Sud du tronçon Sud de la rue Gérard-Gévry et de la rue des 
Horizons, les limites arrières des propriétés ayant front sur le côté Est de la rue du 
Coudrier et de la 19e Avenue, la limite Ouest de l’immense propriété sise au 2055 
rue Principale Est (108), la rivière Magog, les limites municipales Est et Sud, le lac 
Memphrémagog, la décharge de ce lac dans la rivière Magog, la rue Merry Sud 
(247), l’assise d’un futur boulevard déjà connu sous le nom de Laroche, la rue de 
Hatley (141), la limite Nord-ouest de la propriété sise au 477 rue de Hatley et son 
prolongement vers le Nord-est, et ce jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 668 électeurs pour un écart à la moyenne de -9,3 % et possède 
une superficie de 93,33 km2. 

District électoral n 7 : 

En partant d’un point situé à l’intersection de la rue Georges et de la rue du Moulin ; 
de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers l’Est, la rue 
Georges, la rue Merry Nord (141), la rue MacDonald, la rue des Pins, les rues Saint-
Patrice Ouest et Est, la voie ferrée, la rue Principale Est (108), le prolongement en 
direction Sud de la rue Saint-Joseph, le barrage sur la rivière Magog, son 
prolongement en direction Sud-ouest, la limite Nord-ouest de la propriété sise au 
477 rue de Hatley, cette dernière rue (141), l’assise d’un futur boulevard déjà connu 
sous le nom de Laroche, la rue Merry Sud (247), la décharge du lac Memphrémagog 
dans la rivière Magog, le lac Memphrémagog, la rivière aux Cerises, la voie ferrée, 
la rue Principale Ouest (112), la rue du Moulin, et ce jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 749 électeurs pour un écart à la moyenne de -6,6 % et possède 
une superficie de 3,61 km2. 

District électoral n 8 : 

En partant d’un point situé à l’intersection de la rue des Pins et de la rue du 
Cimetière; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le 
Nord-est, la rue des Pins, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté Sud 
de la rue Rivard, la rue du Ruisseau-Rouge, la rue Champlain, la rue Jean-Paul-II, 
la rue Maisonneuve, la rue Tupper, la rue Dollard, la rue Saint-Patrice Ouest, la rue 
des Pins, la rue MacDonald, la rue Merry Nord (141), la rue Georges, la rue du 
Moulin, la rue Degré, la rue Merry Nord (141), la rue de Vimy, la rue du Sergent-
Arthur-Boucher, la rue du Général-Vanier, la rue Doyon, la rue des Pins, et ce 
jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 984 électeurs pour un écart à la moyenne de +1,4 % et 
possède une superficie de 1,48 km2. 
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